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É Aide au permis de conduire 

 Le permis de conduire constitue aujourd'hui un atout incontestable pour l'emploi ou 
la formation des jeunes ; son obtention contribue en outre, à la lutte contre  
l'insécurité routière qui constitue la première cause de mortalité des jeunes de moins de 
25 ans (de nombreux jeunes conduisent à ce jour sans permis). 

Néanmoins, il nécessite des moyens financiers qui ne sont pas à la portée de toutes les familles. 
 

La municipalité favorise l'accès des jeunes au permis de conduire et a voté un dispositif d'aide en échange de  
25 heures de travail bénévole dont les modalités seront définies en accord avec le jeune et la municipalité. 
 

Cette aide s'adresse aux jeunes de la commune de Hordain âgés de 15 à 22 ans. Le montant de cette aide est fixé à 

500 ϵ qui sont versés directement à l'Auto-®cole d¯s lôobtention du code. 
 

Des conventions de partenariats ont été signées avec 5 auto-écoles : 
è Auto-école  JOLLY, rue des Bellottes 59400 CAMBRAI 
è Auto-école SUPER DRIVE, 4 rue Emile Dhartois 59111 BOUCHAIN 
è Auto-école SABRINA, 19 Rue d'Estrun, 59295 PAILLENCOURT et 40 rue Léon Pierard à Bouchain 
è Auto-école du NOUVEAU MONDE, 63 rue Villars 59220 DENAIN 
 

 Si vous êtes intéressé(e)s par ce dispositif, vous pouvez vous présenter au Centre Administratif pour retirer un 

dossier d'inscription. Lõinscription aupr¯s de lõauto-®cole ne peut avoir lieu quõavec lõaccus® r®ception de 
la demande dõaide au permis de conduire qui sera remis le jour de la signature de la charte.  
 
Mme Marie-Claire SENECAUT se tient à votre disposition pour des renseignements complémentaires. 
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Fonctionnement 

Lôaccueil de loisirs des vacances de f®vrier se d®roulera du 

lundi 17 au vendredi 21 avril 2023 de 9h30 ¨ 17h30. 
Un service de garderie sera mis en place, pour les enfants dont les parents travaillent, de 7h30 
¨ 9h30 et de 17h30 ¨ 18h00. 
 

Conditions dôaccueil 

Lôaccueil de loisirs municipal accueillera les enfants (habitants et/ou scolaris®s ¨ Hordain) d¯s 
4 ans jusque 13 ans. 
 

Inscriptions 

Les inscriptions se feront via lôespace famille  
 

 Si vous nôavez pas encore dôacc¯s, vous devez fournir au service Enfance/Jeunesse le 
dossier famille, disponible sur le site de la commune, d¾ment compl®t® et accompagn® de 
tous les documents demand®s, au plus tard le jeudi 30 mars 2023, par mail :  

ludmillamairie@yahoo.fr  
 

Vous recevrez un lien par mail d¯s que votre dossier aura ®t® enregistr® par le serviceΦ 
 

Les inscriptions seront ouvertes du lundi 20 mars au dimanche 02 avril 2023 inclus.  
Apr¯s cette date il ne sera plus possible dôinscrire votre enfant. 

 

Seuls les dossiers complets permettent dôobtenir un acc¯s ¨ lôespace famille  

mailto:ludmillamairie@yahoo.fr


Depuis le 1er f®vrier 2020 les demandes de m®dailles dõhonneur se font uniquement en ligne sur le portail 

« démarches simplifiées » :  
 
 

Pour  effectuer vos demandes 
1ï recopier le lien correspondant à la médaille demandée, 
2- suivez les étapes pour accéder au formulaire, 
3- remplissez le formulaire, joignez les pièces demandées et validez. 
 
 

Ā Pour effectuer une demande de médaille d'honneur agricole : 
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/mhagricole 
 
 

Ā Pour effectuer une demande de médaille d'honneur régionale, départementale et communale :  
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/mhrdc 
 
 

Ā Pour effectuer une demande de la médaille d'honneur du travail, lôemployeur ou le candidat d®pose la  
demande :  
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/mhtravail 
 
Dès que les promotions sont clôturées, les diplômes, toujours édités par les services de l'Etat, seront  
envoyés aux communes de résidence des récipiendaires, comme actuellement, ce qui permettra aux Maires d'organiser 
les cérémonies de remise des diplômes. 

É D®mat®rialisation des demandes m®dailles d'honneur 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/mhagricole
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/mhrdc
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/mhtravail



